








 
 

Le paiement pour le co-financement de la part du Gouvernement devra intervenir au plus tard le 30 juin 2021 afin d'éviter 

des risques de ruptures de stock. 

 
Assurance : Selon les exigences en matière de gestion des subventions de Gavi, le Ministère de la Santé devra assurer tous les 

biens  du programme (y  compris  les  vaccins  et  fournitures  associés,  les équipements de chaine du froid et autres 

immobilisations corporelles (à acheter à travers les agences onusiennes) tant au niveau central que régional en fonction de la 

disponibilité du budget. Si  possible  et  à  un coût raisonnable, le Ministère de la Santé devra  souscrire  une  assurance tous  

risques et une assurance de responsabilité civile générale auprès de compagnies d assurance solides et de bonne réputation en 

choisissant une couverture correspondant aux polices détenues par des organismes semblables qui réalisent des activités 

comparables. A défaut, le Ministère de la Santé devra prévoir une ligne budgétaire permettant d approvisionner le remplacement des 

vaccins ou actifs endommagés ou disparus. 

Other conditions Insurance: According to Gavi grant management requirements. The Ministry of Health will be responsible for all 

program assets (including vaccines and related supplies,  cold  chain equipment and other tangible  assets  (to  be  procured 

through UN agencies) at both central and regional levels depending on the size of the program. Availability of the budget: If  

possible and at reasonable cost, the Ministry of Health will have to  take  out  all-risk  insurance  and general liability  insurance  

with reputable and strong insurance companies by choosing a cover corresponding to the policies held  by similar organizations  

that carry out comparable activities, otherw ise the Ministry of Health w ill have to provide a budget line to supply the replacement of 

damaged or missing vaccines or assets. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Signée par, 

Au nom de Gavi 

Pascal Bijleveld 
Directeur de l’Unité de Soutien aux Pays 
25 septembre 2020


